










 

1 
Avenant n°2 – DSP Eau Potable 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY 

ARTOIS LYS ROMANE 

SOCIETE SUEZ 

 

 

 
 
 

 

AVENANT N°2 
 

AU CONTRAT DE DELEGATION PAR 

AFFERMAGE DE L’EXPLOITATION DU SERVICE 

PUBLIC DE L’EAU POTABLE DE L’EX SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU 

POTABLE DE LA REGION DE NORRENT FONTES 

 



 

2 
Avenant n°2 – DSP Eau Potable 

 
 
 

Entre 
 
La communauté d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane,  
 
ayant son siège 100 Avenue de Londres 62400 BETHUNE et représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil Communautaire en date du  
Ci-après dénommée la « Collectivité » ;  
 
 
Et d'autre part, 
 
La société SUEZ Eau France,  
 
 
Société par actions simplifiée au capital de 422 224 040,00 €uros dont le Siège 
social est situé 16, place de l'Iris, 92040 Paris La Défense immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 410 034 607, 
 
Représentée par Sylvie BARBON-LEROY, Directrice Agence Terre Côte d’Opale, 
Région Hauts de France, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués. 
 
 
Ci-après dénommée le « Délégataire », 
 
 
Ci-après et ensemble « les Parties » 
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PREAMBULE 

 
Par un contrat de délégation de service public de type affermage conclu le 10 Mars 
2014, le Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la Région de Norrent-
Fontes a confié au Délégataire la gestion de son service public de l'eau potable à 
compter du 1er Avril 2014 et jusqu’au 31 mars 2029. 
 
Le contrat a fait l’objet d’un avenant : 
 

▪ Un avenant n°1 conclu le 2 novembre 2018 avec effet au 1er janvier 2019 et 
portant notamment sur la prise en compte des impacts induits par les 
dispositions législatives : loi Warsmann, Brottes, Hamon et construire sans 
détruire. 

 
 

 
Par délibération n° 2019/CC168 du conseil communautaire du 13 novembre 2019, la 
Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane s’est substituée au 
Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la Région de Norrent-Fontes, à 
effet du 1er janvier 2020. 
 
 
 

EXPOSE 

  

A compter du 1er janvier 2026, la Collectivité souhaite reprendre la gestion du service 
public de l’eau potable en régie associée à des marchés de prestations de service 
sur l’ensemble de son périmètre actuellement délégué. 
 
Dans ce contexte, la Collectivité souhaite mettre fin de façon anticipée au contrat de 
délégation de service public au 31 décembre 2025, et le présent avenant définit les 
modalités économiques de la rupture anticipée et les modalités d’exercice du contrat 
en 2024 et 2025. 
 
En conséquence de quoi, les parties conviennent de ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT N°2  

 

Le présent avenant a pour objet de modifier de façon anticipée l’échéance du contrat 
de délégation de service public au 31 décembre 2025 et d’adapter les modalités 
contractuelles d’exécution du contrat en 2024 et 2025. 
 
 

ARTICLE 2 – ECHEANCE DU CONTRAT 

 

L’Article « 3 – Durée » du contrat initial est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 
« Article 3 – Durée 
 
Le contrat prend effet à compter du 01 Avril 2014 ou à partir du jour suivant la date 
de l’accusé de réception de la notification du Contrat, quand cette dernière est 
postérieure. 
Il se terminera le 31 décembre 2025. » 
 
 

ARTICLE 3 – QUITUS DES OBLIGATIONS 

 

Les Parties se sont entendues sur les modalités de compensation financière liées à 
la rupture anticipée du contrat. Ces modalités forment un tout indissociable. 

3.1 Fonds de renouvellement : 

L’article 25 est complété et modifié comme suit : 

Le plan de renouvellement prévisionnel pour les années 2024 et 2025 est joint en 
annexe 1. Sur la base de ce plan, le solde prévisionnel du fonds de renouvellement à 
fin 2025 s’établira à 50.432 €, solde positif en faveur de la Collectivité. 

La Collectivité renonce à son droit au remboursement du solde positif prévisionnel 
d’un montant prévisionnel de 50.432 € en échange des dispositions ci-après 
exposées. 

3.2 Indemnité liée à l’équipement de radio-relève : 

Conformément à l’article 24.5 du contrat, le Délégataire a procédé à l’équipement 
des compteurs d’un dispositif de radio-relève des compteurs, du fait de la rupture 
anticipée, cet investissement ne sera pas totalement amorti. 

Le Délégataire abandonne son droit à être indemnisé des investissements réalisés 
pour la radio-relève et non amortis pour un montant de 21.766 €. 

La Collectivité demande au délégataire de réaliser le remplacement des équipements 
de radio-relève défectueux (300 modules IZAR G4). Le montant des travaux s’élève 
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à 32.000€ HT et sera payé par la Collectivité au Délégataire sur présentation d’une 
facture du Délégataire. 

3.3 Migration des 2G/SMS : 

Compte tenu de la fin prévisionnelle des technologies de communication 2G à 
l’horizon 2025 annoncée par les opérateurs de téléphonie, le Délégataire s’engage à 
réaliser la migration des technologies 2G/SMS des 16 compteurs de sectorisation 
avant le 31 décembre 2025. Le montant est évalué à 16.000€. 
 
Il est convenu entre les parties que le Délégataire ne réalise pas la migration de la 
3G vers la 4G ou la 5G des Sofrel, l’échéance de cette technologie étant ultérieure à 
la fin du contrat. 
 

3.4 Achats d’eau à la SAUR : 

La Collectivité prend en charge financièrement les achats d’eau à la SAUR pour le 
compte du Délégataire dans le périmètre du présent contrat sur la période allant du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2025. 

 

3.5 Pénalités rendement : 

L’article 8 de l’avenant 1 prévoit une pénalité plafonnée à 5000 euros HT en cas de 
non atteinte du rendement de réseau.  
 
La Collectivité renonce à cette pénalité et demande au Délégataire de réaliser, en 
contrepartie, 2 points de sectorisation sur le réseau (voir points de positionnement 
des compteurs en annexe 2). 
 

3.6 Indemnité manque à gagner : 

Le Délégataire abandonne son droit à être indemnisé du manque à gagner sur la 
période 2026-2029 soit une durée de 3 ans et 3 mois et un montant évalué à 
13.000€. 
 

ARTICLE 4 – ENTREE EN VIGUEUR  

 

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de sa notification, par la CABBALR 
au Délégataire, après accomplissement des formalités de transmission au 
représentant de l’Etat dans le département. 
 
 
 
 



 

7 
Avenant n°2 – DSP Eau Potable 

ARTICLE 5 – AUTRES DISPOSITIONS  

 
Toutes les clauses du contrat initial et de ses avenants subséquents, non-modifiées 
par le présent avenant, restent et demeurent valables. 
 
Cependant, dans le cas où des articles deviendraient contradictoires, les stipulations 
du présent avenant prévaudront sur les anciennes. 
. 
 
 
Fait à Béthune, le  
 
 
Pour La Communauté d’Agglomération                    Pour la société SUEZ EAU FRANCE 
Béthune Bruay Artois-Lys Romane                     La Directrice de l’Agence Terre Côte d’Opale 

Par délégation du Président   

Le Vice Président chargé de l’eau potable 

 

 

 

    Philippe SCAILLIEREZ 
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Annexe 1 – Plan de renouvellement 2024-2025  
 
 

2024 2025

Détail du renouvellement à réaliser

Branchements ordinaires 12 451 12 451

Canalisations 2 400 2 400

Débimètres 5 198 5 198

Terrassements débimètres 2 712 2 712

Surpresseur Leulighem 1 301  
 
 
Solde prévisionnel du fonds de renouvellement : 
 

 

2023 2024 2025

Dotation annuelle € courant 27 264 € 27 810 € 28 366 €

Dépenses de renouvellement 3 509 24 062 22 761

Solde annuel 23 755 3 748 5 605

Solde cumulé 41 079 44 827 50 432
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Annexe 2 – Points de sectorisation  
 

 

General 

 

Pose d’une sectorisation sur la 

conduite dn 53 pvc rue jules 

Noel a Norrent-Fontes   

 
 

 

General 

 

Pose d’une sectorisation 

sur conduite dn 80 

amiante ciment route 

d’Aire à Witternesse  
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